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C'est une grande joie et un honneur pour moi de présenter le serment numérique, un 
projet sur lequel nous travaillons depuis 2019 avec des ingénieurs et des 
informaticiens, ainsi qu'avec des experts en communication et des philosophes, dans 
le but de faire un pas en avant pour un meilleur avenir technologique.  

Le projet a débuté en s'inspirant du serment d'Hippocrate, le serment que la plupart 
des médecins et docteurs prononcent à la fin de leur parcours académique. Tout 
comme le serment d'Hippocrate vise à éveiller l'obligation humaine des médecins, le 
serment numérique vise à éveiller l'obligation humaine des acteurs numériques, en 
orientant leur travail vers une conception éthique centrée sur l'humain.  

Les acteurs numériques peuvent être définis comme les personnes impliquées dans 
au moins une étape du cycle de vie d'un système numérique, depuis les chercheurs, 
les programmeurs et les ingénieurs jusqu'aux utilisateurs finaux.  

Dans sa première version, le serment numérique réunit aujourd'hui les principaux 
principes éthiques et valeurs fondamentales de l'être humain et ceux de la conception 
des systèmes numériques sur une même page, sous la forme de trois séries 
d'engagements. Il prend en compte les différentes cultures et peuples du monde et 
vise à fournir des idées claires aux acteurs du numérique pour qu'ils soient conscients 
des systèmes qu'ils conçoivent, qu'ils ne nuisent pas et qu'ils fassent le bien ! 

Dans sa forme, le serment voudrait que tout le monde, partout, se sente impliqué. Les 
acteurs ne sont pas obligés de s'engager dans les trois ensembles, mais peuvent 
s'engager dans le serment numérique à plusieurs niveaux, selon le degré 
d'engagement qu'ils souhaitent.  

Le projet de serment numérique s'est récemment étendu, avec une formulation 
différente, à un autre domaine proche : les créateurs de contenu : les influenceurs, les 
rédacteurs de contenu, les journalistes et tous ceux qui écrivent en ligne disposent 
désormais d'une version du serment afin de lutter contre la désinformation et les « fake 
news » et d'encourager la publication d'informations qui promeuvent l'égalité, la paix 
et la solidarité entre les individus et les peuples, et qui sont particulièrement utiles aux 
personnes les plus vulnérables et les plus fragiles. 

Bien sûr, prêter serment est un engagement important. Le projet de serment 
numérique vise donc à créer un réseau de personnes travaillant avec les mêmes 
objectifs, à promouvoir ceux qui font le bien, à mettre en lumière leurs actions lors 
d'une journée annuelle des bonnes actions du serment numérique ou quelque chose 
de ce genre.  

Nous allons également plus loin, avec un dé numérique, une initiative parallèle à celle 
de Living Peace International, avec 6 phrases pour promouvoir un bon comportement 
numérique basé sur les engagements du serment numérique. Il s'agit d'un outil 
d'éducation à partir d'un jeune âge, où l'on lance le dé et où l'on essaie d'appliquer ce 
que l'on reçoit. Les options sont les suivantes : Je m'assure que mes informations sont 
véridiques / Je suis inclusif et juste / Mon contenu n'est pas nuisible / Je promeus 
l'égalité et la solidarité / Je plaide pour la paix / Je me souviens de la durabilité et du 
respect du climat. 

Avec tous ces outils, le serment numérique vise à promouvoir la prise de conscience 
et à guider le progrès de la science et de la technologie sur la voie de la paix. 

Merci de nous avoir écoutés. Vous pouvez consulter notre site web pour plus 
d'informations. 
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